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 n° 253 734 du 29 avril 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 

Rue Sainte Gertrude 1 

7070 LE ROEULX 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 décembre 2018, par X, qui déclare être de nationalité française, tendant à 

la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 04 juin 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 247.891 du 24 juin 2020 du Conseil d’Etat cassant l’arrêt n° 222 219 du 3 juin 2019 du 

Conseil du Contentieux des étrangers.  

 

Vu l’ordonnance du 3 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 1er octobre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. HAENECOUR, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me L. RAUX loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante, de nationalité française, a déclaré être arrivée en Belgique le 17 octobre 2017. 

Elle expose qu’elle « vit d’un côté et de l’autre de la frontière mais réside depuis plusieurs années en 

France ». 

 

1.2. En date du 4 juin 2018, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre de quitter le territoire. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«[…] 
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MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

Article 7, al. 1er, 3, article 43,§1, 2° et article 44ter de la loi du 15 décembre 1980°: est considéré par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration ou par son délégué, [L.S.], attaché, comme pouvant 

compromettre l'ordre public ; le comportement de l’intéressé représente une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société, il a été placé sous mandat d’arrêt du 

17.10.2017 à ce jour du chef de tentative de meurtre et d’entrave à la circulation par toute action portant 

atteinte aux voies de communication, faits pour lesquels il peut être condamné. 

 

La nature (tentative de meurtre et entrave à la circulation par toute action portant atteinte aux voies de 

communication) des faits reprochés à l’intéressé permet à l’administration de considérer la conduite de 

l’intéressé comme pouvant, actuellement, causer du tort à la tranquillité de ses citoyens ainsi qu’au 

maintien de l’ordre. Autrement dit, le comportement de l’intéressé représente une menace réelle, 

actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

L’intéressé a déclaré dans le formulaire droit d’être entendu rempli le 19.10.2017 ne pas avoir de la 

famille en Belgique. L’article 8 de la CEDH n’est donc pas d’application. Il n’a pas non plus mentionné 

de crainte qui pourrait faire préjudice à l’article 3 CEDH et a déclaré souhaiter retourner dans son pays. 

 

Il appert du dossier de l’intéressé qu’il demeure au moins depuis le 17.10.2017 dans le Royaume et qu’il 

n’a pas introduit une demande de séjour de plus de trois mois en qualité de citoyen européen. 

 

Au vu des éléments exposés ci-dessus aucun délai n’est accordé à l’intéressé pour quitter le territoire. 

 

[…]». 

 

2. Questions préalables. 

 

Par un arrêt n° 247.891 du 24 juin 2020, le Conseil d’Etat a cassé l’arrêt n° 222 219 du 3 juin 2019 du 

Conseil de céans et a renvoyé la cause devant le Conseil autrement composé.  

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation de l'article 4 de la loi du 11 avril 

1994 relative à la publicité de l'administration et de l'article 6, §3 b) de la Convention européenne des 

droits de l'Homme (ci-après CEDH) ». 

 

3.2. Elle expose que « L'article 4 de la loi du 11 avril 1994 relative à la publicité de l'administration 

prévoit que : « […] ». En l'espèce, le conseil du requérant a envoyé une demande en date du 16 

décembre 2018 pour pouvoir accéder au dossier administratif de la partie défenderesse (pièce 3). Il 

s'agit là d'un droit bien assis par la jurisprudence de Votre Conseil (voy. Notamment CCE 181.609 du 31 

janvier 2017). Malgré que le courriel du requérant délaissait (sic) un délai raisonnable d'une semaine 

(sachant que le requérant est incarcéré, ce qui rend les contacts avec son conseil considérablement 

plus complexes) à la partie adverse (service « publicité ») pour lui faire parvenir copie du dossier 

administratif et sachant aussi que le délai du présent recours était bien mentionné, aucune réponse n'a 

été portée à la connaissance du requérant. Ce dernier doit donc rédiger le présent recours sans avoir pu 

prendre connaissance des informations de fait connues de la partie adverse à la fois pour fonder sa 

décision et par ailleurs, les informations connues de celles-ci et qui n'auraient le cas échéant pas été 

prises en considération ou pas suffisamment. Il s'ensuit par ailleurs une violation du droit au procès 

équitable consacré par l'article 6 §3 b) de la CEDH ; disposition qui est, elle, libellée comme suit : «3. 

Tout accusé a droit notamment à : (...) b) disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation 

de sa défense ; » En effet, en particulier vu l'aspect essentiellement écrit de la procédure devant Votre 

Conseil et l'importance du contenu de la requête introductive dans le cadré de ladite procédure, dès lors 

que le requérant n'a pas connaissance (malgré sa demande) du contenu du dossier administratif de la 

partie adverse au moment de l'introduction de son recours (qui doit être introduit au plus tard ce jour), il 

n'y a pas de procès équitable ». 
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3.3. La partie requérante prend un second moyen « de la violation [des articles] 43 §1, 2° et 43§2 de la 

LSE et de l'article 8 de la CEDH pris seuls et [en] combinaison avec les articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l'article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 concernant l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

et du principe général du droit d'être entendu, du principe selon lequel l'administration est tenue de 

décider en prenant en compte l'ensemble des éléments du dossier ». 

 

3.4. Elle indique que « L'article 43 §1, 2° de la LSE précise que : « Art. 43- [ §1er- Le ministre ou son 

délégué peut refuser l'entrée et le séjour aux citoyens de l'Union et aux membres de leurs familles et 

leur donner l'ordre de quitter le territoire (...) 2° pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou 

de santé publique. » En l'espèce, la partie adverse se fonde sur un mandat d'arrêt délivré selon la 

décision querellée pour « tentative de meurtre et entrave à la circulation », s'agissant factuellement 

d'une course poursuite avec blessure d'un agent de police. La décision querellée estime que cela 

dénote d'une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 

L'on ignore comment, à la lecture de sa décision, la décision adverse a pu estimer que de tels faits, non 

répétés, n'ayant pas (encore) fait l'objet d'une condamnation peuvent être considérés comme rentrant 

dans la définition de faits relatifs à « une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt 

fondamental de la société. » Il y a, à titre principal, une violation de l'article 43 §1, 2° qui est la base 

légale permettant au Ministre ou son délégué de délivrer un ordre de quitter le territoire dans cette 

situation. Il y a, à titre subsidiaire, à tout le moins l[i]eu de constater l'insuffisance de la motivation de la 

décision contestée sur ce point également : La loi relative à la motivation des actes administratifs stipule 

que : « Art 2. […] Art. 3. […] » ; L'article 62 de la [Loi] est une disposition analogue. En vertu de ces 

dispositions, un acte administratif est donc illégal, s'il n'est pas formellement motivé ou s'il ne contient 

pas de motifs de fond pertinents, établis et admissibles ; En outre, conformément à l'article 43 §2 de 

cette même loi, il revient à la partie adverse de prendre en considération tous les éléments de l'espèce 

dont elle a connaissance ou devrait avoir (voy. Notamment CCE 22 février 2018, n° 200 119). En 

l'espèce, le requérant est né à Valenciennes et vit dans cette région frontalière depuis toujours, ayant 

aussi vécu deux ans du côté belge de la frontière. Si, certes, il n'a pas de membre de la famille en 

Belgique, il y a de nombreux amis et aussi une part essentielle si pas exclusive de sa vie sociale. La 

partie adverse examine la situation de l'entrave à la vie privée et familiale du requérant sous le seul 

prisme de sa vie familiale, laquelle, en effet, ne se situe pas en Belgique. L'article 8 de la CEDH 

recouvre toutefois non seulement la vie familiale mais également la vie privée, laquelle ne se limite 

évidemment pas à la vie familiale, auquel cas cette notion de vie privée n'aurait aucun sens. En 

l'espèce, le requérant est un frontalier ayant déjà vécu en Belgique et qui circule beaucoup en Belgique. 

Il y a une vie sociale importante. La mesure prise à son égard entrave cette vie privée. A tout le moins, il 

y avait lieu d'examiner le risque de violation de la vie privée et familiale sous un autre angle que le seul 

angle de la vie familiale du requérant. Ce devoir dans le chef de la partie adverse n'ayant pas été 

accompli, il y a lieu, à titre subsidiaire, d'invoquer la violation des dispositions de la loi sur la motivation 

formelle des actes administratifs, repris ci-avant. En effet, respecter le droit d'être entendu consacr[é] 

notamment par l'article 62 de la LSE ne s'arrête [pas] à tirer des enseignements limités et orientés du 

contenu du formulaire complété par le requérant dans ce cadre. En cela, il y a violation de ce principe, 

et notamment de l'article 62 de la LSE ». 

 

3.5. Elle conclut qu’ « Il y a lieu, sur base de ces moyens, ou de l'un d'eux, d'annuler la décision 

contestée ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil relève que l’article 4 de la loi du 11 avril 1994 relative à la 

publicité de l’administration indique ce qui suit : « Le droit de consulter un document administratif d’une 

autorité administrative fédérale et de recevoir une copie du document consiste en ce que chacun, selon 

les conditions prévues par la présente loi, peut prendre connaissance sur place de tout document 

administratif, obtenir des explications à son sujet et en recevoir communication sous forme de copie. 

Pour les documents à caractère personnel, le demandeur doit justifier d’un intérêt (…) ». 

 

Par ailleurs, l’article 8 § 2 de cette même loi précise : 

 

« Lorsque le demandeur rencontre des difficultés pour obtenir la consultation ou la correction d’un 

document administratif en vertu de la présente loi, y compris en cas de décision explicite de rejet visée à 

l’article 6, §5, alinéa 3, il peut adresser à l’autorité administrative fédérale concernée une demande de 

reconsidération. Au même moment, il demande à la Commission d’émettre un avis. 



  

 

 

CCE X - Page 4 

La Commission communique son avis au demandeur et à l’autorité administrative fédérale concernée 

dans les trente jours de la réception de la demande. En cas d’absence de communication dans le délai 

prescrit, l’avis est négligé. 

 

L’autorité administrative fédérale communique sa décision d’approbation ou de refus de la demande de 

reconsidération au demandeur et à la Commission dans un délai de quinze jours après la réception de 

l’avis ou de l’écoulement du délai dans lequel l’avis devait être communiqué. En cas d’absence de 

communication dans le délai prescrit, l’autorité est réputée avoir rejeté la demande. 

 

Le demandeur peut introduire un recours contre cette décision conformément aux lois sur le Conseil 

d’Etat, coordonnées par arrêté royal du 12 janvier 1973. Le recours devant le Conseil d’Etat est 

accompagné, le cas échéant, de l’avis de la Commission. » 

 

Il ressort de cette loi, relative à la publicité de l’administration, que la partie requérante doit faire valoir 

ses griefs devant une Commission ad hoc et qu’un recours au Conseil d’Etat est ouvert contre la 

décision de cette Commission. Le grief relatif à l’absence de communication du dossier administratif de 

la partie requérante n’est pas de la compétence du Conseil mais bien de la Commission instituée à cet 

effet. 

 

Par ailleurs, la loi susmentionnée prévoit en son article 6 des restrictions au droit d’accès aux 

documents administratifs. Cette disposition précise ainsi qu’une demande de consultation, d'explication 

ou de communication sous forme de copie d'un document administratif est rejetée lorsque l’autorité a 

constaté que l'intérêt de la publicité ne l'emporte pas sur la protection d’intérêts protégés, parmi lesquels 

figurent l'ordre public, la sûreté et la défense nationales. 

 

Le droit d’accès au dossier administratif dans la phase purement administrative n’est dès lors pas un 

droit absolu, et est organisé par une législation interne. 

 

Par ailleurs, le Conseil relève que la partie défenderesse a pris soin d’indiquer dans la motivation de la 

décision attaquée la nature des faits (« il a été placé sous mandat d’arrêt du 17.10.2017 à ce jour du 

chef de tentative de meurtre et d’entrave à la circulation par toute action portant atteinte aux voies de 

communication ») sur lesquels elle s’est fondée pour conclure à la considération que « le comportement 

de l’intéressé représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental 

de la société ». Cela a permis à la partie requérante (qui au demeurant perçoit très bien quels faits 

concrets lui sont reprochés puisqu’elle précise dans le cadre de l’exposé de son second moyen qu’il 

s'agit « factuellement d'une course poursuite avec blessure d'un agent de police ») d’exercer en toute 

connaissance de cause les recours que la loi a mis à sa disposition, ainsi qu’à la juridiction qui doit en 

connaître d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

La partie requérante précisant qu’elle a dû introduire son recours « sans avoir pu prendre connaissance 

des informations de fait connues de la partie adverse à la fois pour fonder sa décision et par ailleurs, les 

informations connues de celles-ci et qui n'auraient le cas échéant pas été prises en considération ou 

pas suffisamment », il convient d’observer que rien n’empêchait la partie requérante, qui est la mieux 

placée pour connaître sa situation et présenter les éléments qui plaident en sa faveur, de faire valoir 

dans le cadre de son recours tout élément utile, quitte à ce que lui soit opposé, le cas échéant, le fait 

que ces éléments n’avaient pas été portés à la connaissance de la partie défenderesse en temps utiles 

et ne peuvent donc servir à apprécier la légalité de la décision de celle-ci.   

 

Par ailleurs, le premier moyen manque en droit en ce qu’il est pris de la violation de l’article 6 de la 

CEDH dès lors que les contestations qui portent sur des décisions prises en exécution de la loi du 15 

décembre 1980 ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en matière pénale et sont de 

nature purement administrative et non juridictionnelle, de sorte qu’elles n’entrent pas dans le champ 

d’application de la disposition précitée (voir à ce sujet, Cour EDH, GC. arrêt du 5 octobre 2000, Maaouia 

c. France, req. N°39652/98, §40). 

 

Le premier moyen n’est pas fondé. 
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4.2.1. Sur le second moyen pris, il convient de relever que l’article 7, premier alinéa, de la loi du 15 

décembre 1980, indiqué, entre autres, comme fondement en droit de l’acte attaqué, est libellé comme 

suit : 

 

« Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou 

son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit 

donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le 

Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé:  

[…] 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale ». 

 

L’article 43, §1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, indiqué également (avec l’article 44 ter de la même 

loi, qui traite, lui, de la question du délai donné pour quitter le territoire), comme fondement en droit de 

l’acte attaqué, est quant à lui libellé comme suit (version en vigueur au moment de l’adoption de l’acte 

attaqué) : 

 

« § 1er.  

Le ministre ou son délégué peut refuser l'entrée et le séjour aux citoyens de l'Union et aux membres de 

leurs familles et leur donner l'ordre de quitter le territoire :  

[…] 

2° pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique. » 

 

Ce texte, appliqué en l’espèce par la partie défenderesse, n’impose pas à la partie défenderesse de ne 

se fonder que sur une condamnation pénale définitive ou n’impose pas qu’il y ait répétition de faits 

délictueux.  

 

La présomption d’innocence n’empêche pas la partie défenderesse d’adopter, sur la base ou à la suite 

d’un examen propre, une position quant à des faits qui n’ont pas encore entraîné une condamnation 

pénale (C.E., 28 juin 2004, n° 133.173 ; C.E., 14 juillet 2008, n° 185.388 et C.E., 6 août 2009, 

n°195.525). 

 

La partie requérante ne conteste pas avoir été placée « sous mandat d’arrêt du 17.10.2017 à ce jour du 

chef de tentative de meurtre et d’entrave à la circulation par toute action portant atteinte aux voies de 

communication » et au demeurant, comme déjà relevé ci-dessus, perçoit très bien quels faits concrets 

lui sont reprochés puisqu’elle précise dans le cadre de l’exposé de son second moyen qu’il s'agit 

« factuellement d'une course poursuite avec blessure d'un agent de police ». 

 

La partie défenderesse explique par ailleurs sa prise de position en indiquant que « La nature (tentative 

de meurtre et entrave à la circulation par toute action portant atteinte aux voies de communication) des 

faits reprochés à l’intéressé permet à l’administration de considérer la conduite de l’intéressé comme 

pouvant, actuellement, causer du tort à la tranquillité de ses citoyens ainsi qu’au maintien de l’ordre. » 

 

La décision attaquée est donc motivée en droit et en fait. 

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

Au vu de ce qui précède, la décision attaquée est motivée à suffisance. 

 

Il ne saurait donc être considéré qu’il y a en l’espèce violation de l’article 43, §1er, 2°, de la loi du 15 

décembre 1980 ou défaut de motivation de l’acte attaqué sur ce point.  

 

4.2.2. Le Conseil rappelle ensuite que l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la 

transposition en droit belge des articles 27 et 28 de la Directive 2004/38/CE du Parlement européen et 

du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de 
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circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres. Il résulte de ce qui précède que 

l’ordre de quitter le territoire entrepris est ipso facto une mise en oeuvre du droit européen. Le droit 

d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable en 

l’espèce. 

 

Le Conseil relève en outre que la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué, dans son arrêt C- 

249/13, rendu le 11 décembre 2014, que « Le droit d’être entendu garantit à toute personne la 

possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure 

administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses  

intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, la règle selon laquelle le destinataire d’une décision 

faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise a pour 

but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments 

pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a notamment pour 

objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation 

personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel 

contenu […]. Ensuite, […] en application de l’article 5 de la directive 2008/115 […], lorsque les États 

membres mettent en oeuvre cette directive, ceux-ci doivent, d’une part, dûment tenir compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé du ressortissant concerné d’un pays tiers 

ainsi que, d’autre part, respecter le principe de non-refoulement. Il s’ensuit que, lorsque l’autorité 

nationale compétente envisage d’adopter une décision de retour, cette autorité doit nécessairement 

respecter les obligations imposées par l’article 5 de la directive 2008/115 et entendre l’intéressé à ce 

sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu avant l’adoption d’une décision de 

retour doit permettre à l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de manière à prendre 

une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin 

que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours […] » (CJUE, 11 

décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59). 

 

Le Conseil rappelle également que dans l’arrêt « M.G. et N.R » prononcé le 10 septembre 2013 (C- 

383/13), la Cour de Justice de l’Union européenne a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une 

violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la 

décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette 

irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit 

constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une 

irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 

 

Il résulte du dossier administratif que la partie requérante a fait l’objet d’un questionnaire en prison en 

date du 19 octobre 2017 et qu’elle a été prévenue dans celui-ci qu’elle était interrogée parce qu’elle était  

en séjour illégal et qu’elle allait recevoir un ordre de quitter le territoire.  

 

Comme relevé par le Conseil d’Etat dans son arrêt n° 247.891 du 24 juin 2020 cassant, dans la 

présente cause, l’arrêt n° 222 219 du 3 juin 2019 du Conseil de céans, le questionnaire du 19 octobre 

2017 précité comprend plusieurs questions relatives notamment à la date d'entrée en Belgique, à 

l'existence d'une maladie susceptible d'empêcher un voyage ou un retour dans le pays de provenance, 

à l'existence d'une relation durable en Belgique, à la présence de famille en Belgique et se termine par 

la question ouverte qui suit : 

 

« Avez-vous des raisons pour lesquelles vous ne pouvez pas retourner dans votre pays ? Si oui, 

lesquelles ?». 

 

Cette question est suivie de dix lignes permettant à la personne concernée de faire valoir ses 

observations. En l'espèce, la partie requérante a répondu à cette question comme suit : 

 

« Non je veux justement retourner dans mon pays». 

 

Il ressort de ce questionnaire qu'une question ouverte permettant à la partie requérante de faire valoir 

ses observations notamment en ce qui concerne son intégration sociale en Belgique a bien été posée 

dans le questionnaire du 19 octobre 2017 précité. 
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Il ressort de ce qui précède que la partie défenderesse a tenu compte de tous les éléments que la partie 

requérante a jugé utile de lui faire connaître, à l’issue d’une mise en oeuvre correcte du droit d’être 

entendu.  

 

4.2.3.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un 

risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il 

existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 

25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’.  

 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est 

question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres 

de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ ,81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte.  

 

4.2.3.2. En l’espèce, la partie requérante ne soutient pas avoir en Belgique une vie familiale.  

 

S’agissant de la vie privée en Belgique alléguée, il convient de relever que la partie requérante, alors 

qu’elle en avait l’occasion (cf. ci-dessus), n’a fait valoir aucun élément auprès de la partie défenderesse 
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de nature à l’établir. Il ne peut donc être reproché, sous l’angle de son obligation de motivation 

notamment, à la partie défenderesse de n’en avoir pas tenu compte.  

 

Il ne saurait par ailleurs dans ces conditions, et compte tenu du fait que la partie requérante, dans sa 

requête, se contente de généralités non étayées quant à la vie sociale qu’elle dit avoir en Belgique, être 

conclu à une quelconque violation par la partie défenderesse de l’article 8 de la CEDH. 

 

4.2.4. Le second moyen n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf avril deux mille vingt-et-un par : 

 

 M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 Mme E. TREFOIS, Greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 E. TREFOIS   G. PINTIAUX 

 


